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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 15 DECEMBRE 2016 

 
 

LE QUINZE DECEMBRE DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 décembre 2016  
 
Secrétaire de séance :  Armand DEVANNEAUX 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie 
BERNAZEAU, Guy ETIENNE, Vincent YOU, François NEBOUT, André 
BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Francis LAURENT, Véronique ARLOT, 
Danielle BERNARD, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, 
Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, Stéphane CHAPEAU, Danielle 
CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël GUITTON, Isabelle 
LAGRANGE, André LANDREAU, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie 
MARC, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, 
Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, 
Jean-Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Samuel CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Elisabeth 
LASBUGUES à Danielle CHAUVET, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, 
Bernard RIVALLEAU à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
 
Absent(s)  : 
 
Samuel CAZENAVE, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Bernard 
RIVALLEAU 
 

 
Délibération  
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GrandAngoulême, compétent en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

dans le cadre d’une réflexion sur l’organisation des transports de son territoire a défini les 
orientations stratégiques à mettre en œuvre pour faire évoluer, restructurer et redynamiser son 
réseau de transport public. 

 
Afin d’assurer le portage de ces futures opérations et actions d’aménagement induites 

par l’ensemble des projets de mobilité et d’aménagement portés par la communauté tout en 
garantissant la maîtrise publique des opérations avec une gouvernance resserrée, 
GrandAngoulême a décidé en 2013 de lancer une réflexion sur la création d’un outil 
opérationnel dédié et adapté à la mise en œuvre de ses projets : une société publique locale 
d’aménagement. Ainsi a été créée en octobre 2013 la SPLA dénommée « Grand Angoulême 
Mobilité Aménagement », dite SPLA GAMA.  

 
Pour ce faire, selon les dispositions de la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant 

« Engagement national pour le logement » qui a donné naissance aux Sociétés Publiques 
Locales dans le secteur de l'Aménagement (SPLA), codifiées à l’article L.327-1 du code de 
l’urbanisme, ces sociétés anonymes sont entièrement détenues par au moins deux collectivités 
locales (ou leurs groupements). 

Elles ne peuvent intervenir qu'au bénéfice de leurs actionnaires publics et sur leurs seuls 
territoires.  

 
Dans le cadre d’une SPLA, la maîtrise politique est renforcée et l’actionnariat public 

exclusif, ce qui permet une meilleure prise en compte des enjeux communs et une forte 
souplesse et réactivité pour la mise en œuvre des projets. En effet, les règles de gestion 
applicables sont celles des Sociétés Anonymes et la contractualisation sans procédure. 

 
Le statut de la Société Publique Locale d’Aménagement impose aux collectivités 

territoriales ou groupements de collectivités territoriales actionnaires d’exercer sur la société un 
contrôle analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services tenant, notamment, aux 
pouvoirs dévolus au conseil d’administration et aux assemblées générales des actionnaires et 
aux conventions passées avec ses collectivités actionnaires. 

 
Ainsi, les dispositions de l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales 

sont applicables aux sociétés publiques locales ; elles prévoient notamment que « les organes 
délibérants des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires doivent se prononcer 
sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leur(s) représentant(s) au 
conseil d’administration et à l’assemblée spéciale ». Il porte notamment sur les modifications 
des statuts, les évolutions contractuelles et les orientations stratégiques de la société.  
 

Ce rapport a pour objectif de renforcer l’information des élus des collectivités 
actionnaires afin de s’assurer que la société publique locale agit en conformité avec les 
positions et les actions engagées par celles-ci.  

 
Le présent rapport concerne l’année 2015. 
 
En synthèse, les éléments marquants suivants sont à retenir : 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2016 DELIBERATION 
N° 2016.12.372 

AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE / 
POLITIQUES DE MOBILITÉ 

Rapporteur : Monsieur  GERMANEAU  

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE D'AMENAGEMENT "GRAND ANGOUL EME MOBILITE 
AMENAGEMENT" (SPLA GAMA) : RAPPORT ANNUEL 2015  
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VIE ORGANISATIONNELLE et SOCIALE de la SOCIETE : 
• Il n’y a pas eu de changement d’actionnaire ni de mouvement d’actions en 2015 
• Lors de sa séance du jeudi 10 septembre 2015, le conseil d’administration a accepté la 

démission du Président du conseil d’administration, Monsieur Jean-François DAURE, 
ainsi que celle du Directeur Général Délégué, Monsieur Jean-René Clain. Il a par 
ailleurs approuvé à l’unanimité la nomination de Monsieur Bertrand MAGNANON aux 
postes de Président du conseil d’administration et de Président Directeur Général de la 
société 

 
EVOLUTION CONTRACTUELLE au cours de l’EXERCICE 2015  
Il n’y a pas eu de nouveaux contrats en 2015. Les contrats en cours, tous avec 
GrandAngoulême, au 31 décembre 2015 sont les suivants : 

• Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation du projet TCSP BHNS 
(notifié le 13/11/2013) modifié par avenant n°2 du 07/10/2015 

• Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation du pôle d’échanges 
multimodal (PEM) de la gare d’Angoulême (notifié le 03/01/2014). 

• Contrat de prestations intellectuelles relatif à l’étude de réorganisation du réseau de 
transport collectif urbain de GrandAngoulême à l’horizon 2017 (notifié le 10/03/2014) 
modifié par avenant n°1 du 15/11/2015 (sans incidence financière globale) 

• Contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la définition et la mise en œuvre du projet 
d’aménagement des îlots de la gare d’Angoulême (notifié le 10/03/2014) modifié par 
avenant n°1 du 23/10/2015. 

• Contrat de maîtrise d’œuvre et de conduite d’opération pour l’aménagement des 
espaces publics du secteur de la gare d’Angoulême (notifié le 10/03/2014). 
 

L’ACTIVITE OPERATIONNELLE 
• Opération TCSP BHNS 

L’exercice 2015 a eu comme principale activité l’adaptation et la mise au point du programme 
de l’opération de BHNS engagée au cours du second semestre 2014, notamment vis-à-vis des 
attentes de la commune-centre sur le programme des études et les travaux à réaliser. 
Le programme et les contours des études complémentaires à engager ont été adoptés lors de 
la séance du conseil communautaire du 25 juin 2015. Le contrat confié à GAMA de maitrise 
d’ouvrage déléguée sur cette opération a été revu et fortement diminué en conséquence  
(-750 k€ TTC). Par ailleurs, le planning en a été bouleversé (retard dans l’avancement). En 
2015, le programme du TCSP a été revu, son périmètre financier réduit entrainant une baisse 
de la rémunération de la SPLA de 750 000 € TTC. De plus, le planning a été recalé avec un 
objectif de mise en service mi 2019. Le délai global de l’opération a été prolongé de 12 mois. 
C’est donc une opération moins rémunératrice et étalée sur une durée plus longue. Elle reste 
néanmoins l’opération majeure de la société. 
Les étapes importantes à venir en 2016 seront la validation définitive du programme (tracé et 
aménagements), la réalisation des études d’AVP, la validation du dossier d’enquête publique. 
D’ores et déjà, on peut noter le volume important de travaux qui seront à réaliser dans un temps 
limité entre fin 2017 et mi 2019. 
 

• Pôle d’échanges multimodal Est de la GARE : Objecti f fin des travaux pour 2015 
L’année 2015 a été un sérieux challenge pour la SPLA avec la livraison de la quasi-totalité des 
espaces et des prestations du PEM Est à la fin de l’année 2015. S’il restait encore quelques 
aménagements à réaliser (levées de réserves, plantations en période adaptée, mise en œuvre 
de résine hors intempéries, abris voyageurs et vélos relancés suite à des résultats d’appel 
d’offres excessifs…), l’objectif a néanmoins été atteint, démontrant la capacité de la société à 
respecter ses engagements et des délais serrés.  
2016 doit permettre de lever les réserves et de remettre à GrandAngoulême les espaces finis. 
Le fonctionnement de l’arrêt minute sera réexaminé. Une vigilance sera de mise pour 
GrandAngoulême pour la réalisation des opérations connexes à venir sur ce périmètre : 
réaménagement du bâtiment Voyageur par SNCF, construction de la maison de la mobilité, 
travaux de la passerelle.  
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• Pôle d’échanges multimodal Ouest de la GARE 
Le retard dans la réalisation des travaux de la passerelle, consécutif au désengagement de la 
SNCF sur la mise à disposition de faisceaux pour les travaux au-dessus des voies n’a pas 
permis de respecter le planning prévu : le projet est actuellement au niveau AVP, dans l’attente 
de précisions sur le planning et de mise à jour du programme. Les travaux auront certainement 
lieu courant 2018 pour la passerelle. La coordination des travaux sera précisée en 2016 et 
permettra de revoir l’enchaînement global des différents projets. En tout état de cause, il s’agit 
là aussi d’un décalage d’activité pour la société. 
 

• Les espaces publics de la GARE 
GrandAngoulême a souhaité avancer la réalisation de la partie dénommée « percée verte » 
située à toute proximité de l’Alpha afin de la faire coïncider avec la livraison de ce grand 
équipement. Les travaux ont démarré fin 2015 pour une livraison début 2016. Pour le reste du 
projet (sa majeure partie), les études des différents secteurs, à la fin de l’année 2015 étaient au 
niveau de l’AVP ; la validation de cette étape étant programmée début 2016. A la demande de 
GrandAngoulême, les travaux doivent se dérouler entre mi 2016 et fin 2017 afin de respecter 
les conditions d’attribution de subventions. Les travaux devront néanmoins, autant que possible, 
se coordonner avec les différents projets prévus dans le secteur : passerelle, PEM Est, Ilots 
Gare. 
  

• Les îlots de la GARE 
GrandAngoulême a souhaité revoir son mode opératoire et faire un appel à manifestation 
d’intérêt pour ces îlots. GAMA a donc effectué en 2015 le solde des missions qu’il lui restait sur 
ce contrat. Il conviendra donc de clôturer ce contrat en 2016. Cela représente une perte 
d’activité pour la société de 124 k€ HT environ. 
 
Les ELEMENTS FINANCIERS 

• Le volume des activités traitées 
Il s’agit du montant cumulé des dépenses comptabilisées sur toutes les opérations en mandat 
suivies par la société. Il est de 76 231 836 € TTC. Ce montant a donc été diminué de 15 millions 
environ (15 405 650 €) de par la modification du programme du BHNS voté en juin 2015. 

• Les opérations en portefeuille 
Le plan de charge de la société se résume donc à ces différents contrats et s’appuie en 
particulier sur les deux opérations importantes que sont le PEM et le TCSP/BHNS. Le montant 
total des contrats en cours est de 4 832 421,20 € TTC 
En 2015, la société a donc au niveau de son portefeuille et de son plan de charge, connu  
2 modifications importantes : 
 Une réduction du montant de ses contrats : sur le BHNS d’une part et sur les ilots de la 
gare (régularisation à venir) d’autre part pour un montant total de 710 000 € HT environ 
 Un décalage dans la réalisation de ces contrats avec un allongement des délais malgré 
une rémunération moindre 

• Comptes de la société sur l’année 2015 
Les modifications évoquées précédemment ont eu pour effet de réduire sensiblement les 
recettes de l’année 2015 : elles ont été de 562 818 € pour un montant attendu de 620 000 €. 
Pour autant, les charges, notamment salariales, étaient dimensionnées pour une activité 
supérieure. Les nombreuses remises en question et/ou mises au point ont néanmoins mobilisé 
l’ensemble de l’équipe de GAMA sur des missions non rémunérées ou pas à la hauteur de 
l’investissement demandé.  
L’année s’est soldée par un déficit de 63 105 €. Néanmoins, cela ne met pas en péril la société, 
le cumul avec le résultat des années précédentes restant positif.  
 
PERSPECTIVES-ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
La SPLA GAMA est une société relativement jeune, créée en octobre 2013. Son unique client 
en 2015 est GrandAngoulême. Son activité dépend essentiellement des 3 contrats du BHNS, 
du PEM et des espaces publics de la gare.  
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Les modifications des contrats en cours, tant par leur montant à la baisse que par le 
prolongement des délais, ont un impact direct sur l’activité de la société pour les années à venir. 
Le volume d’affaire en portefeuille étant moins important et étalé sur une durée plus longue, il 
convient pour assurer la pérennité de la société, même à court terme, de trouver de nouveaux 
contrats.  
De même, GAMA étant essentiellement connu et reconnu pour sa compétence en matière de 
transport et d’aménagement d’espaces publics -objet d’ailleurs de sa création, il sera 
nécessaire d’élargir son champ d’intervention (le changement de ses statuts sera nécessaire) et 
d’en faire la publicité. 
Enfin, à la fin 2015, l’unique client de GAMA est GrandAngoulême. Si son actionnaire largement 
majoritaire reste un client privilégié, il faudra néanmoins prospecter sur l’ensemble des 
clients/actionnaires actuels ou potentiels. 
 
L’année 2016 devrait permettre avec la montée en puissance de certaines opérations (Espaces 
Publics gare et réorganisation du réseau) et la stabilisation de la masse salariale de retrouver 
un exercice à l’équilibre. 
 
Elle devra également ouvrir la société sur de nouveaux clients et de nouveaux contrats pour 
assurer une activité suffisante en 2017 et plus encore à partir de 2018.  
 
 

Conformément à l‘article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, 
  
Vu l’avis favorable de la commission aménagement durable du territoire du  

15 novembre 2016, 
 
 

Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  le rapport annuel 2015 de la SPLA GAMA présenté par les 

administrateurs de GrandAngoulême au sein de cette société ; 
 
D’APPROUVER  les actions de ces administrateurs au sein de cette société ; 
 
DE VALIDER  les actions de la SPLA GAMA et ses orientations stratégiques. 

 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

(1 abstention : M. Landreau), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

21 décembre 2016 

Affiché le : 
 

21 décembre 2016 

 
 
 


























